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Droit de la prévention

Notre analyse

La personne ayant fait l'objet d'une décision d'inaptitude, d'aptitude temporaire ou d'aptitude assortie de restrictions par décision
préfectorale, peut saisir la commission médicale d'appel.
Cette commission va examiner la personne et entendre si besoin le médecin qui a réalisé son contrôle médical en première instance.
Ensuite, elle transmet au préfet son avis motivé.

Si la personne a fait l'objet d'une décision d'inaptitude, d'aptitude temporaire ou d'aptitude assortie de restrictions du préfet prise
après avis de la commission d'appel, peut demander un nouveau contrôle médical par un médecin agréé ou par la commission
médicale à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant cette décision.

Article R226-4 du Code de la route - Vérification d'aptitude du conducteur

La commission médicale d'appel peut être saisie par la personne qui a fait l'objet d'un contrôle médical lorsque, à la suite de l'avis qui lui a été transmis,
le préfet a rendu à son encontre une décision d'aptitude temporaire, d'aptitude avec restrictions d'utilisation du permis ou d'inaptitude.

Cet appel ne suspend pas l'application de la décision préfectorale.

La commission médicale d'appel, après avoir examiné la personne et entendu, si elle le juge nécessaire, le ou les médecins agréés qui ont réalisé son
contrôle médical en première instance, transmet au préfet son avis motivé.

La personne ayant fait l'objet d'une décision d'inaptitude, d'aptitude temporaire ou d'aptitude assortie de restrictions du préfet prise après avis de la
commission d'appel, peut demander un nouveau contrôle médical par un médecin agréé consultant hors commission médicale ou par la commission
médicale à l'expiration d'un délai de six mois suivant cette décision.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Quelle est la périodicité
des visites médicales pour
le renouvellement des
permis de conduire à usage
professionnel ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Faut-il toujours une visite
médicale pour le permis BE
?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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